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En 1867, Octave Crémazie, poète, dans 
une lettre à l'abbé Casgrain, écrivain, 
lui aussi, disait : 

« Ce qui manque au Canada, c'est 
d'avoir sa langue à lui (...) Nous avons 
beau dire et beau faire, nous ne serons 
toujours, au point de vue littéraire, 
qu'une simple colonie (...) Si nous par
lions iroquois ou huron, notre littéra
ture vivra i t . . .» 

Cent sept ans plus tard (cent ans c'est 
long), les écrivains québécois cherchent 
toujours à parler huron, pour être en
fin traduits sur la place de Paris. 

En 1918, Marcel Dugas, écrivain cana
dien, affirmait avec la véhémence de 
l'exorciste : 

« La langue française ne serait pas ce 
qu'elle est si on avait tenté de la cor
rompre avec des canadianismes, des an
glicismes . . . C'est une langue civilisée 
parce qu'elle ne roule pas de ces bar
bares-là. Vous pouvez bien, si le coeur 
vous en dit, écrire en « canadien » mais 
vous n'écrirez pas en français . . . il existe 
une langue française ; il n'y a pas de 
langue canadienne. L'idiome canadien, 
ce n'est pas une langue, c'est une cor
ruption . . . » 

On croirait lire la prose de notre Mi
nistre de l'Education. 


